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Violences faites aux femmes à la BnF : qu’attend la direction 

pour prendre ses responsabilités ? 

 

Depuis plusieurs mois, le harcèlement sexuel et les violences faites aux femmes sont sous le feu des projecteurs, notamment 
suite à l’ « affaire Weinstein » et l’initiative « #balance ton porc » qui ont fait la une de la presse mondiale. Si les témoignages 
de dénonciation fleurissent ici et là, offrant aux femmes d’extérioriser leur colère grâce à une expression collective, l’heure n’en 
est pas moins au questionnement sur les remèdes réels permettant de mettre définitivement fin aux violences faites aux 
femmes. Pour l’Union syndicale Solidaires, dont notre organisation syndicale est membre, ces témoignages illustrent ce que 
nous savons depuis longtemps : plus le sexisme est quotidien et toléré, plus les prédateurs se sentent tout permis !  
 

A la suite de l’organisation d’une réunion non mixte sur le harcèlement sexuel et les violences sexistes à la BnF en mars 
2017, notre organisation syndicale a saisi il y près d’un an la direction de la BnF, pour qu’un grand chantier de prévention soit 
mis en œuvre dans notre établissement, où de nombreux témoignages, souvent tus, révèlent un grand laxisme, voire une 
omerta sur des cas concrets de violences faites aux femmes.  
 

Les violences sexistes et sexuelles sont une réalité à la BnF, elles ont pendant trop longtemps été 
minimisées voire tolérées et sont toujours à ce jour l’objet de prises en charge désastreuses. 

 

Notre organisation syndicale a également pu accompagner des agentes dans des démarches courageuses de signalement. A 
ce jour, force est de constater que la direction est loin d’être à la hauteur des enjeux sociaux dont elle a été saisie. Le 
plan de prévention réclamé par notre organisation syndicale il y a un an n’est toujours pas mis en place, et d’autre part les cas 
de signalement de violences sont bien souvent gérés de façon irresponsable, tant au niveau de la direction de la BnF qu’au 
sein même de plusieurs départements, où les signalements de harcèlement sexuel ou attitudes sexistes semblent traités à la 
va-vite, voir comme de simples accrochages entre collègues, sans qu’aucune suite ne soit donnée.  
 

Qu’en est-il aujourd’hui des propos de la direction, quand elle nous assurait qu’il n’y aura à la BnF « aucune 
fatalité ou impunité en la matière » alors que nous la saisissions de graves cas de violences endurées par 
des collègues ? Comment se satisfaire de cette frilosité à prendre les problèmes à bras le corps, des réponses juridiques 
hypocrites sur le soi-disant manque de preuves, de l’absence de suivi et d’information pendant des mois à des agentes 
meurtries, du non-respect des délais légaux pour répondre à des procédures pourtant cadrées par une législation, ou encore 
du renvoi vers les institutions judiciaires alors qu’en tant qu’administration la BnF a une responsabilité légale pour la protection 
de ses agent-e-s ? Peut-on également accepter qu’on déplace les problèmes de département en département sans autre 
procédure ou suivi ? Si la direction semble aujourd’hui jouer la carte de l’aveu de faiblesse, nous dénonçons au contraire le 
désengagement du premier établissement du ministère de la Culture, alors que celui-ci négocie actuellement un protocole sur 
l’égalité professionnelle entre femmes et hommes et qu’il se targue d’être labélisé à ce sujet.  
 

Cette situation intenable doit être résolue au plus vite. Notre organisation syndicale demande à ce que tout signalement 
soit accompagné d’enquêtes internes dignes de ce nom, d’un suivi rapproché et prioritaire des victimes, d’une saisine 
systématique des tutelles pour se donner réellement les moyens de combattre et de sanctionner ces violences. Nous 
redemandons aussi à la direction de la BnF de mettre en place un plan de prévention massif, à tous niveaux hiérarchiques, 
pour que des informations et des procédures transparentes soient diffusées à l’ensemble des agent-es et de leur encadrement 
et que les formations nécessaires pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles soient mises en place. 
 

Sans attendre, la section SUD Culture de la BnF encourage aussi toutes les femmes de la BnF à continuer de 
dénoncer les violences qu’elles subissent et à contacter notre organisation syndicale pour ne pas rester seules face à une 
direction qui refuse de prendre ses responsabilités.  
 

Contre les violences faites aux femmes à la BnF et l’isolement, 
faisons front toutes et tous ensemble ! Grève le 8 MARS ! 

 



Préavis de grève BnF pour le 08 mars 2018 

 

Mobilisons-nous jeudi 08 mars 2018 : 
 

15h : départ groupé de la BnF, rdv aux locaux syndicaux 

de Tolbiac, T4/A2 
 

A 15h40, rassemblement à Paris place de République (en 

2018, les femmes en France sont toujours payées 26% de moins que les 
hommes, comme si elles arrêtaient tous les jours d’être payées à 15h40) 

 

17h30 : Manifestation de République à Opéra 
 

►Répondez à la grande enquête sur les violences contre les femmes au travail : 

https://8mars15h40.fr/grande-enquete/ 

SUD Culture Solidaires 
61 rue de Richelieu, 75002 Paris 
Tél. : 01.40.15.82.68, sud@culture.gouv.fr 

SUD Culture Solidaires à Laurence Engel,  
Présidente de la Bibliothèque nationale de France, 

Quai François Mauriac, 75706 Paris cedex 13 
Paris, le 1er mars 2018 
 

Objet : préavis de grève 
 

Madame,  
 

SUD Culture Solidaires dépose un préavis de grève pour l’ensemble du personnel de la Bibliothèque nationale de 
France, pour le jeudi 08 mars 2018, du début à la fin du service. 
 

Ce préavis de grève s’inscrit dans le cadre de la journée internationale de lutte pour les droits des femmes et du préavis 
de grève déposé par Solidaires Fonction Publique à cette fin. Il porte sur des revendications spécifiques à la 
Bibliothèque nationale de France : 
 

-pour qu’un plan de prévention d’ampleur contre le harcèlement sexuel, les agressions sexuelles et les violences 
sexistes soit spécifiquement mis en place et dans de brefs délais à la Bibliothèque nationale de France, ce qui passe 
entre autre par des formations et par la production et la diffusion de matériel d’information.   
 

-pour que les dossiers, en cours ou à venir, de signalement de harcèlement sexuel, d’agression sexuelle et de violences 
sexistes fassent l’objet d’un réel suivi régulier, d’enquêtes approfondies et  de saisines systématiques des différentes 
autorités ministérielles pour mener à bien les procédures réglementaires, dont la sanction des auteurs de ces 
violences. 
 

-pour qu’une note de la direction, précisant l’ensemble des procédures à respecter  (notamment leur remontée à la 
DdRH) en cas de signalement de harcèlement sexuel, agression sexuelle ou violences sexistes, soit adressée à 
l’ensemble des directions et départements de la Bibliothèque nationale de France et portée à la connaissance des 
agent-e-s. 
 

-pour que toute demande de protection fonctionnelle, effectuée dans le cadre de signalement de violences sexistes et 
sexuelles et qui n’aurait connu aucune réponse de la part de la direction de la BnF soit réellement prise en compte et 
soit validée de manière rapide, cette procédure devant être suivie à l’avenir dans des cas semblables. 
 

Veuillez agréer, madame Engel, nos sincères salutations syndicalistes. 
 

Pour SUD Culture Solidaires, la Secrétaire Nationale 


